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INDEMNITES APPLICABLES EN CAS DE DEPLACEMENT 

 
La prise en charge des frais de déplacement est subordonnée à un déplacement du titulaire pour les 
besoins de sa mission, hors résidence familiale.  
Les frais sont pris en charge de la manière suivante :  
 

Nature de l’indemnité Montant de l’indemnité 

Indemnité de transport 

Voyage en avion Tarif de la classe la plus économique 

Voyage en train Tarif de la 2nde classe 

Transports en commun (car, bus, métro) Tarif du ticket 

Utilisation du véhicule  
Véhicule de 5 CV et moins 
Véhicule de 6 et 7 CV 
Véhicule de 8 CV et plus 

Indemnités kilométriques (tarif métropole) 
0,32 € 
0,41 € 
0,45 € 

Indemnité de séjour 

Indemnité de repas (12h-14h / 19h-21h) 20 € 

Indemnité de nuitée 
Taux de base : 90 € 
Grandes villes (>200 000 hab.) et Grand Paris : 120 € 
Paris intramuros : 140 € 

 

PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE 

 

Justificatif de la prestation 
Constatation du service fait par l’acheteur. 

 

Justificatif de déplacement 
Bordereau de frais de déplacement détaillant le montant total des frais ; 
Copie du certificat d’immatriculation du véhicule le cas échéant ; 
Titres de transport, avec justificatif du tarif si le titre de transport ne le mentionne pas ; 
Facture de l’hôtel indiquant les dates d’hébergement. 
 
En l’absence des pièces justificatives, aucun paiement ne pourra être effectué. 
 


